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la légilatutire pot.r 1cet oljet, et le ouverne-
ment n'a rienàutre chose ia f re ici que de
venir enid certain par des
trisda nàltilu lne Pourront jamais
ten'Ieux.1)ys.

Il serait déurahle a'ébtilir imutinoilg uni-

fiîrmo d'éducation primaure, et pour cela il
faudrait une série complète de livres élé-
inentaires, lesquels seraient îîiu en us ) age

dans toutes les Ecolos, excepté celles îlqi
appartiennent aux ordres religieux qui par
leur règle sont tenus da<se servir des livres
le ldur'commununauté. On seint bieúi e quetou-
tes ces choses ne peuvent 'exécuter d'un
coup; mais cela .est possible daus un
temps bien prochain pourvu 'qu'on s'en oc-
cupe immédiatement; tces mesures étá t

independantes do la foi finicière et cons-
titutve les écoles n'empêèchera pas do ré-r
gler-de suite cette partie.

Cette loi qui probablement sLa ipasée
ale session qui approche; quelloLqu'elle
soit, no rencontreraps a'pprobation de
lotît le:monude.• A part.uelqlues modifie-
tions à faire subir à.cellequi régit aujour-
d'huui'les Corporations demi Ecoles, cette loi

:parait rencontrer dans soin etriicîpe l'appro-
rebation génôrale. La nouiele loi dera
rencontrer l'appui de tous les eitnees,

",car chacun doit ùavoir sacrifier son opiion
idans le cas où la majorité admet e o lu
naniunité est impossible.

Le Peuple veut l'ducation et lgrande
tnajorite -veut 'Y.contribuuer par voie de
répartition. Maiäsil faut une loi éqüitable
eteffective : eflectivecn eceqt'elle.ne puisse
être éludée ; êquitatbe,'en ohr'nttit à chacun

la garanti d 'être impose en. raison de ses
loyens et de la'leur de ce qt'il possède.

Pour empêcherúqu'on ne ptuise rèaé;ter
'à la loi, il faut attcher à son devoir par des
'peines ;flantes lgent chargé de s tmise
Sexécution et ne pas luaser à tout le

tondeît, ce qti équvaut al ne charger per-
a'oaine, lu demoir duilbger cette pe:ue.
*Et d'un notre té il faut ci Iier". défir le'
droitds nti îe la li. qu'ils' ne.e.ë trou-

:vent pua diim' uni cruelle' i erutde îr
qu'il omt a la lito e exécuter. ' Car tous les

tribunau' n'iterprêten't ps dans le sens le
plus large l'iliteuon ti lglateur, et tous

les magistrats i'ont'lias: les coinatussances
pour coàmprenre jusqu'ont va i discréion
qu'ils ont à exercersdans les cas de doute et
d'incertitude.

Le surintenlant devrait être 'exécutif
de la lui, chargé de la faire fonctionner
partout ct jouir d'un certain pouvoir discré-
tionnaire, qui lui permetrait dans cer-
tains cas, de ' régler certmines afluidres
que la loi ne put prévoir et auxquelles elle
n'aurait pas pourvu.

La loi doit être équitable et ne doit pas
coifier ïà des mains incapables la charge de
la faire fonctionner et surtout cette partie
dle la loi qui a rapport à l'imposition à pré-
lever sur les contribuables. C'est le lieu
île parler le l'absurde systéme d'exiger dles
comnmtissaires d'écoles, de méme que des
magistrats et comseillers, des qualitications
tie fortune : les premières et les seules qua-
lifications qu'il soit nécessaire d'exiger,
sont les qualifications d'honnêteté et le ca-

pacité. Si J'intention dut législateur est île
.s'îsserer par ces qualifications immoobihé-
res, que la personne a des intérêts dans
"ndr(oit le sa résidence, qu'on lui cou-

mette directement cette question : ues-
vous ici avec l'intention d'y rester et vos
intéréts sontils liés avec ceux le l'endroit h
Mais il semble qu'on devrait exiger le ces
dlivers oficiers publics quî'ils sachent lire et
écrire, en pourvoyant au cas que de bien
nouveaux ótablissements ne pourraient
fournir un nombre sufizsant d'homines jouis-
sant le la confiance publique, munis de
tes qualifications.

Le seul moyen d'établir une répartihion
lionnèteet juste est d'asseoirs laubase le la

.ecntisahion sur le produit quant aux terres
et sur la valeur le 'occupation quant aux
mutaisons. Pour ce faire, comme pour bien
d'autres mesures, le gouvterniement devrait
fuire recuteillir des statistiques exactes. Et
ih sclie que la législature devrait passer
une iini dès l'ouverture inla session pour
'macicomplissenent sur tîne large échelle

d'un projet d'une atusci grand.e importance.
L'sctroi-de la législature parait être bien

mîîesqutint, quand on considère les millions
dépensés pour dues arnéiioratiosns nmté-
rielles dont beaucoup sont inutiles. L'oc-
troi pourrait êtreaugmenté d'un quart sans
pour cela augmenter le montant des cotisa-

. sions et un surcroit devrait Atrc accordé en
onis, pour venir en aide aux localitée ntou-
v!l.es.et ptuvres oùi la popuîlationi est dis-.
persée surune grande étendue de terrain.
Dans tosus e~s cas, les pauv.respropîriétaires

Au:iiu, dòaîet être exempts le toute
contribution.

Biendes détail ont été lés sujets de dis-
clssions et parmi lesquelses pihlie impo-,
tantes sont åge.. d'asiance exigé a l'e-
Lole,' lé numbr(lesécolesa et iiaie- des
matres.

Quant à 'âge d'assistance aux écoles, il
faut éviter l'envoyer trop jeunes les eii-
fanîts à Pécole,.car ceci est défavorable à la

r santé et propre à retarder le développe-
îmentde leur organisbie :garder les enfants
à l'école à un âge t-op avancé peu! liver
les parents, soiitontâ la ca pagl, d'un
travail necesxaire poureeu et iro penre
iàVenfunt l'halitudeet legoùt duIi.travail. Il
semble que Ma. ansle, fr quentation aux
écoles ,sufiT . une é cat léneneart;
et alors l'age li lus favorable serait d eluis
sept à treizeans.

On 'est pdiint beaucoup que les écoles
sont trop nonbreéäse t 'tesniaitres ion
sullisamment it uits e peu rétrilbuéîes ;e
choses sont Iraies, nis ne sont p:s facIlcs
a éviter. Elles ,ienent à 'enfance de nîos
institutions ïau lx distances coniderables
sur lesquelle4 sot ones les.lubiu
tions. Les criques "évrs vienn rent en par-
<li, de t'e qu'u n seimle vouloir exiger qu'un
système d'edicaion fonctionne avec une
harnionie parfaite, perfection qu'il estiuipos-

bible d'obtenir. DU'rillstra dans toutes ee
questions le méconteitement vient souvent
de certaines diffecult6s locales, qui ne sont

que passagères, t:to, d'iilleurs n'ont pas
une portée générale.

a.l.cntineu-r)

ATT TNLUN t
.llux ab.onés Rêtardatoires

Un grand.nombre de nos abonnés des
Campagétes ne se sont pas.coinforrmés à nos
conditions de payer par-semestre et d'avan-
.ce leur abonnement a notre journal. Bien
loim de la, ils sont endettés de plusieurs se-
mestres. Comme nious croyons que le itan-
que d'accasioi de nous faire parvçinir leur
abonnîenent est. la cause- dc feur retard,
lous avons adopté un moyen de renedier
a cet incoiveient. Nous tillona aiier sur cens

-abonnés en laveur denos agentiscestraites
pour le montant de ce qiuî ifous est du parr
ciiacîid d'eux. Ce mode de rembouiseient
Ctanit lbieni facile et avantageux aux abonn
îîês qui nous doivent, nous espérons qu'ils
s'empressefront de payer à nos agents ou
autres personnes en faveur desquelles nous
tirerons, le montant de ces traites. Si ce
moyen ne réussit pas, alors ieous serons
forcés de discontinuer l'envoii dut journal
aux débiteurs nég!igsnts et de les poursui-
re.

Le trône chancelle quand lionneuir, la
religion et la bonne foi ne Penvirotinent pas."

QUEBl'EC, 22 .JANVlIR IS8i9.

1R/îabilitation de la Langue Française

deons le Parlement Provincial.

scous (lin GOuvernenar'.

Nob lecteurs savent que la cluuse de
1. Fee d'Union proliblnt usage e la Ian-
vue française dans les docuintilîs officiels
parlementaires a été rappeille par le par-
lement Impérial ; iais ce qu'ils necsavent
pas, c'est qlue notre excellent Gouverneur
a voulu lui môme réhabiliter notre Iangue
et lui taire une réparation solennelle de la
tproscription qui avait été portée contre
elle, cn lisant dans les deux languies le dis-
cours d'Ouverture dut Parleent. Sous
l'ancienne constitution jamatis les gouver-
neuîrs du Bas-Canada tic répétèr-int on
français leurs discours d'ouverture iils lais-
salient au président dii Conseil Législatif, à
informer les fidèles et loyaux sujets caina-
diens-français des dsrs de leur souverain.
Cet événement Ni significatif, ne petit que
resserrer les liens de dévolement et de zèle
d'un côté, d'affection, le gratitude et de
confiace de Pautre, qui existeLit entre le
peuple du pay., 1 représentanît le Sa
Majesté et l'administration.

Nous ne dirons rien dît discours d'ouver-
ture des chambres. Il est tellement clair,
tellement -rempli des intenîtions lus plus
bienveillanites du goutvernmienc't impérial
envers cette coloni il énumère ai suml-

saniment les msetres l'uîlitê publique que
'adiiistrtio eni vue, mque nous croyons

qu'il est d'intttile le commîeute tua docu-
ent atussi pr<e<is ouisi explicite.

Coloalsàtion du Sagun.y.
Notas a vupenos ac une Iien vive sa.

tiietiîon que' le Réve d Meire Hébert,
Curé de St. Pascal de Knmrusku, part
apjurd'h pm' Mintréal Le bu(t lt vo-
y dette éieiur t le pre Clter A Sun
hDxcellentce, ly:'Guu'erneuîr G:'neialude
reqaiite ie latu uart de mu !ci 4 les curés
île parissese Ihlet, de la Rwière-Oiudle,il Se AteLrior'ativre,île Si. 110(-;I
'tle.s 1 ihtts' l ÀS. Îuhu , e, it. Luumu,
le St. et tIr St;Jeun Port-Joli, dans
lis tmtes de K:îmtäutrauska et île lalet.

eîtíîeqhu( me e¡sose :.. e
" uu i-atie endéabledIli-

biants, (virnu I1 à 1100) des comtes
srsdits;s ayant à cœur de phLiter des dp-
sitois' bleinveuh'ant île IPailiitlhiationî de

Sun «Eellence pour la cuolmiatiri- des
térrie's îla Couronne, dsureut pié(é ableu-
ment iuer e uu ;u y, en ee

cesnueis id'un grand nouibre d'entre eux:
o1.-Que par suitede la diiculte de:

communicauou piomltes-avec le gouver-
imenueut, pouir lquisiion im' tédiautc de
ccertrn' lots,à :ides conhition Ps artLculère,,
il onit nuommeflué ponur leur agent <t psocureurt
i uplrès <It gouv'ernedieint e;di t Messuee
.l ébi t. 'La reqnle c.tclltt'àa ce qu'il

.iue à Son Ecrelleice de reconnaîti e cit
lit pîocuireur qu'is ciargenut 'obeuir aux
<omît les petitionnlaires aà ds eoîithumoons t'a-
iie u, Leux oui lis townships ion encore

occipés dans le'erritoire du Sagienay, sur
les boaihs dui'lac St. Jean ou.danus ses envi-
rons ; et dé firur aux nouveaux coluna
toute la facilité pouble pour le paieuemnt
du leurs lots.

A cetterequie est annexée une liste
cOntenant les noms de tous les habitants qui
désirent aller s'étaluir dans le Saguenay, et
dont la plupart sont prets à commencer au
printemps, les travauIc de dérichenent.

Les itiis'd u pay ont vu avec chagrin
lie partie de la population dl Bas-Calnada
ai.uîbandonneî va ptrie pour aller défricher
les telies iuçuutes ît'un itl étranger et loin-
tain. Le:jout!aux de ce district ont an-
noncé l idépat prochain d'unî nuombre con-
idV1mulle de tues cuImpatiote's des paroisses

d'eu bas pour les rgions tde L'riuesi; tmais
gace au zvle et'â à'nctvite dn- réveiend
i\he -ireîaillou',' ccfst'spre umuat.gable des
irai u prCto ueuple. 'anadien-iî-f'ançau;
grace.miux effoit, d(1tintéressésde iot;e
,i rm patriotuique clerg qui a i-bien so-
condéles ui aux.de.'l e rndviaire
Mailloumx, nous voyons s avec une joie inex-
prim iabi!e que leI lot le l'émigration a pris
un cours qui procutreraaun Bas-Cailada et
surtout nii district île Québec des avanta-
ges iucalculables. Cette démiarchie de la
part dut clergé, vien onner le démenti aux
acctusations de ctains personnages quinie
cessenît de rélindre paimoi le peuple que le
clergé, q(Iue les cutérs sont hostiles à la cola-
nisation parce qu'ils craignent ( quet leurs in-
téréts temporel, en sotitireni.

Lu clergé canadien-français, nous pou-
vous le dire avec autanit d'orgueil que le
vérité, à toujours été par le passé, à la tte
de toutes les eutre'rises propres à avancer
le bonheur de ses coinpatriotes ; et il sait
aujotiurdlhuit, se eUvtre à ta huUtIteuîr il (irôle
important que la providenice, soniinistére
et les circonstances P'appèlent à remplir
parrmi nous. Il a dja trop donné de inar-
ques incontestables de soi zèle et le l'ou
dévouement pour reculer devant les devoirs
que la religioi, la charité, et Pintérét gé-
iral réclament de luii,

D'après ce qlule Padministration a fkit
pour l'ouvre de lu colonisation des terres in-
c.ults dela couronne. ilest imposilble de
douter tutu itntqielleit'acueilleavecem-
preseImntetatimvec joie lu pétitionfnue Mes-
sire Hébert est charge de présenter à 'ex-
écutii. L'alminictration qui i sibien se-
condé louvre de la colontisation, fera, nous
'l'Cn doutons poitl, tout ce q(ui et ten son
po.uvoir pour accéder à la demande des pe-
titlionnaire. 

- Ce projet île colonisaio ni stune Suivre
grandiose et enineient calculeu à avancer
tes iltéréts gêuérmuix di lBas-Cluiaaa et "uIr
tout Ceux des Canaies-Fançais. Nous
Pavîions tdéja dit: quand Padlminuistration ne
conduirait à lonne fin que cette seule ue-
sure, elle c aurait 'ait asiez pour avoir
Idroit à la gratitude dît pays et surtout à celle
des canadiens français. Cette Suvre à
laquelle ele's si spotaiinient donn éin-
fluence si pissuie du gouvemenieut, sufîlit
pour réduire ei poudre toutes les ac-
cusations Calomnieuses que les organes le
certaine autition dcapointée se plaisetuta
répandre cn utre le mnisiterc actuel qu'ils
travailleutiuiitilemrtenit à renverser, au dtri-
miSent du pays, peur satisfaire l'orgueil et
'égoisnICd'unseul homme.

Soin honneur le umaire de Quebec, à la
réquisition d'un gratn:l'omlire ie citoyens
inluents dle cette cu, t coinvoqué une
assemblée publique pour le 25 du courant,
à 3 heures P. MI. < ns la bâtisse du parle-
meut,pour prendre en ctnsidératiou s'il
convient dî pLtitionaire la législature pour
Ill eide en lveur du chemin de for dte

Québec à -Hlifax. .

On montranactuellueeà ntluotel d'Albion
ut Reqîuin queun htonme a apporté du

Snguenay. I

Les rava :e'i tii choléra; à !:t Nouvelle-
Olénts, dei.nuent considérableeinet de
jour en.jour.

Nois avosîs ;ru ec tifati n utie opic I'
l'adreise do-l'a emblée légilative t ré-

p te u dischra du Trône ; elle ti'est que
l' tihu de ce dco us. Nousn ý one a i
reçu les resolutions de M.' Cmisîrrl qute
noius piiblierons prochainement.: Nous re-
mercils ui do droit pour l'envoi le ces
dleux documîents.

Lu ponit de ce est lluiteiiiint arre
tir Saultl' l a dud r U liomii a
t, ,é r îl u îîcai îl Ii. Le ponît île-

~aîcette vîli .'ai'rL quelque tefîilu, >a-,
medslî mats.i i mai il est reparti au but

dP'ine.heure.

a police a pe, mei niii, Ci
cetteylhein habitant de St. Jo sl p de la

n a lie 'ii eiît de peiter e t rt de la
t 'cpau. les î¿cles et qa "ttnkrai
les comusair Cet lomne élita ul des'
hiérois, quiî, :1 y a quk.plites armiiées ont dé-

,î la li d'ol de cette îêîmîe pa -

La, peiite vérole (picote) fait actuelle-
tirent de er:iiiîls ravages à Si. Jean du
Nouveau-Unnîvick. On estime à 1,300
le iicibre' îles peîaOnnes attaqiées( le cette
mÙaladie a laquellel fe, ioid seiiiblk duiier
lie pus grande inîtemi'i:é.

Le st"atmier lEunio' avat, à son dernier
déparîle New-York poîr Lierjioo, uneu
clarge le 23,000 lette. Le Cias de pos-
tage peur les lettres se montaient à 5,320.

Uniaccident déplorable vient d'avoir heu
sur la pérsonnle d'un enfant ngé le S anrs,
dle M. Laparre, notaire, a Montal. L'en-
fait s'étant emparé d'ne chandelle alu-
mée, mit le feu à se., habas sans pouvoir
,'éteindre. Lorsque se parents s'en ap.
perçurent, il était trop tard et il mourut
iti bout dIe LM heures.

Le congrès les États-Uils s'est occupé,
lains si dlrhière séatice, d'un bill pour le
blire éechange'avec le Canada. Après un

cihaleureutse discussion, cette question llii
îiiee à plus tard, et on ie sait quand oun
la reprendra.

Nous accusons rêér.ption, -.avec renmer-
timenîts à l'auteur. des 1lèmes et 1u2me'.
livras1s du Rueperoite National.

Charles Fraiçouî Caron, e r d. 
Simon (In Ba] a bien voulu se coinsttiuerl
'ageit de-notre jîouîrîl oir cette hparoise.

Nousavoinannoncéiillva quelque temps
qu'il avait été Iu devaint tie société histo-
rique des Etats-Unis, tun Essai dans lequel
in prétendait que Parchlievêqie île Cambnihrai
avait été imisininaire dans 'Emt le New-
York. Une lettre publiée dans le "Pilit"
combat cette assertion continu on petit le
voir ci-dessous :

iMnaieur,-Un extrait dii" rapport de ta société
i isilriltie 'le ?î~ -okdîu 2j:titie,'' Pubtlti .In
te Pilt d'hier, est prpr1 répandre ItP rcnirmer
une orte erreur historique. Le secrétaire-corres-
pulant étranger te la société (J. R. Bartlett,
eer,) a ditt une réumnoinr e la société, que t'Vo as
re;u ies iinforiiaiions uititioneltes qui prouvent
que Fénjélo.. archevequlie de Cambrai,n a été is-
sioinaire ci CaiIa.- si .1. ttartiett avait exa-
minélàîl ihce plus atteiltivemnit, il aurait troi é
dS Preuves iîcoi t rmab trsque t.s éD éSa *
1liiîlton, (lui, commeir prêtre de la société île St.
Sulpice, a exercé le aîint ministèreen Canada, et
iiêîne Mitoritréit iî'ajamais été archevèquel te
Camrbrai. Qu'ily ait eu un Pinélon ei Canada.
c'est ceritain ritais il n'est tias minus certinuiitr,,ce
l'est pss celui de Cambtraîi. Et 'Mt. tmceritioiv,
qui, à ii réiiunion précédente d la société, a par-
té sur le mêmes'ieta plutôt exp'iimé suî !éir
lu'it cii ttainîi qu'il n'a airimî ta réalitéii
raiit.-Co.sujeitéressant est actuellement étudiéi
ivreesointtrutequ'unqui aété justement ape-
té- letéunédictinduCanadia,ît " et les résitits
deî~ses recherches ront tbiîiit puîbtiés. En tr-
tuliaut, j etque %, nilus isrerez dans votre
jouîrnial ce si.mle exposé.

Je suis, Monsieur, Pe.,

16janvier, 1849.

Ngr, de Martyropolis, nrcompagné île
M. Pifmrondon, prire d(e < tPCchéc', et le
M. Chartrand. Architecte, a quitté P'IXé
cié hier matin, pour la tournée épiscopale
dans les ''ovisphîips de lest. M. Ciar.
traud fera des plans, etc., d'une chapelle
qui doit eire costatruite à Rixton.

(AIélanges.)

Parlernellt Provincial,
ASSEMELEE LEGilLATITflE.

Jhum le 18 Janivier.
Les membres é'tant die retour dans leur

chambre, divers nei)hies élus pendant lui
vacance furent introduits et adiis, savoir:
Les honorables MM. Lafontaine, ßldwin,
L. M. Viger, Price, Hi ak luk,
Drumminond, et MIN1. Méthiot et Polee.-
L'orateur lut ensuite le discours du trône,
après quoi il donn. Coiuinttiiication du ce
qua'il sppel mua résignation supposée de M.
Webster représentaint le Waterlon.

M1. ]oulton dit qu'il pensait que ce sujet
nu devait venir levant la chatbr que ltî:s-
qîu'il pourrait étre renîvoyé tt comtité les
privilèges.

Al. Nomaun présenta 'uic pétitiion de M.
Ferguson contre lólectionî de M. Weba-
ter, disant que c'était une nouvselle pétition
telle quîe requise pouir la loi. -,i

' M. McDonuald (dc Glén arry) présent.
uno semblable .iétition dCt. Mckenzi,,
contre l'élection 'de I. J'. H. Johîmnson
pour Pneacqtu.

LIu. Churiste donna suis td uune série de
RlésolutioušNlus'il se pnoscad'utrutduire u
oui jouiuurs ltérieur. C 'lutis se
tuchnclit à use grande variété de sujets ia.e'n"
brassant presque toutes les partie 'd '
constitution de Iadministration actuelle.''

M. Baldvin propos'îa de prendre en cri-
suidératuon demain, le discours du .Tro
miais à la demande de MI. Badgicy, il
intit à remettre cette cousidérati à

Vendedi le
at'hanbre s est ouverte à 3.heures et

CseO tt péeîpcpalment desaftaire5 de
roïîtmeu .

A'i- e dujour appelant a'là i barre dela
eamre, ' . Varsiutrt,.. le quatrième
jour le hta session, donn lieu une lénie
di'cussion. Si'A McNabb préteu<t
quePrmdre éGit'iî 1 pMee que ce' quatrié.
ue Jo s ce trouvait être un dimanche.

'tjtsdesîlèbats animéýs, le colonel Price
drohoea Pabtndon des procédures contre

.à Ynsittant.
L'honu'M. Baldwin, frt alors motion que

cet.ordelu jour fuit fixô' û lundi. Ceue
.ucito) fuit adoptée, et la chambre sa
journa a lundi.

CONSEI FAQISLATIP.

U, 185 Janvier.
Les conseillerssuivantsyTrirent leurs sié.

'ges, savoir: les Iohiioables Leslie, E P.
laché, de Bea ujeu, Quesnel, Bourret,
Ross et e .

Apr t a fto >'d dItctur'o du trône,
M. Leslie fit muotinoque ce duscours fut pris
en considération lutndit que 2 5 0copiesen
lîiuent uImprimes ldans les deux langues,
pourt l'usage *les niembtires.

Le mêne mon sieur itroduisit ti bill Eur
l Iucation.

1M. Bruneau, fit la motion d'usange pour
accorder auîx- memubres îù'privilège d'affiran-
chir les lettres.
. Après quoi la 'chatiibre s'ajourna à
lundi.
[Dpêche Tlég. du orn. Chu.nnilej

Mit. <.v. BRuCfcTeiJn

Dami la plupart de, collége des Eîtr-
Ulli', les cl s us ont une ch:anbîui e ]et.
ture, <umtite pendant le ui'iie, de re.
i'ri's ol u lI i eçout 'lel jur ia le1

plus iaiinjir s dei di versa he PUmio,
ducu anuiala et île l'F. Eturope. C 'îst là que
l'élève suit le coure de t ire comm-a
poraine ; c'est là qu ipet étudier les
préjugés des :nasses sans eu tre uteint,
q'il éîcîielesrgnitit, les besois réels et

furueles sar1IisetIl es vices îhditîîpeuple
avec lequel il est appelé à vivre: con-
naissi: nFi utile, surtout a ceux lui
loivent mger ' homme dans la voie du

Jhevoir et îe la vrtuir. C'est là quo ei'e--!v
peut étudier le, avantages et les décagré-
mens des diverses positions de la vie ; ce
qi le guide dans le choix si imtportant(i df,
'état qui lui convient. C'est en suivanit

la lutte que se livrent constamment le umîent-
sonîge et li qvérute, htypocrieii etli mdroi-
lure ieitention, 'duluion et l'il -
taemilance, le vice et lia serti : c'est ri
suivant cette lutte seulement qu'il peiut
coniprendre ce qu'il flauit quelquefois :i
citoyeI, <le 'oiurage et d'héroisimie, pour
accomplir it devoir, ce qui Pemciêche de
se icer aveuglément daims la vie publitue,

Ainsi au sortir dhu l clége, le jeuin
homme des Eins-Unis, bien difTèrent di
jeue Caindien qui ressemble troi souvent
à titi voyageur quiparcourait lEuurope avec
une carte géographiqulle dh i Al'imusériqium,
connaît li nc sur aiquelle il d"bu,
CoInais,'aIt 'l.avs'nice la hauteur lie
diverses positions qu'elle renferme, il min-
sure ses fo tcs et choist celle qui lui coin.
vient ; ce qui iuit qu'il n'est pas conimr
ies jeunes Canadiens, cs'uvt obligé te

revnmir cur ses pis.
On te saurait trop recommander à mues

colléges dadopter ce moyen d'iducation.
On l mepeut pas .objecker le muawiue iL'
moyen s car je Suis er uié que les jour-
nalistes se 'inuet un plaisir de réduire
le prixl 'bniinIe t i fu'n r id'une ePe
amilioratinn. Que tdans n imi¡ue u'!l&gî,
on mMnvte une chambre à la dt>uispusitimn les
élèves et ceux-ci suuronIt abienitrouver daia

ssocitii lIs mtvens île paer les jour-
uuuuux. Mais nue ieons pas e'mu s mdoume' b
lhbéralitde ceux qi instruisent la j'.
nuc'se Canadienne ; ru serait les inîjuru'iciu
etuitout chlilu dont li libéralitée: a fait die
à ses éls: Nous nussi, nuois svîOns
nlure Pue IN.

ACTES OF iLS
Montréeal 20 Jaeriir 18t1)

!7Am:Uruît. CuuAsNu Ecuuver dte Ptrcsco, R um
auî Cons eit Législatif.·

Les Blasphémateurs.

flasts heS pIes îuumîuuvuit;jours lie lut rê-
yolîî tiî, iilu si teil uth t gs C-
valhir les "glise's, revêtir les ornements
saice rdoîtauux, v'itler le's luiabernaier'., et
inîsulter Dieu par dlus pamrodhies snerrilunges
Eni vérit'r le soiuvenir de ces san ilantesî'
tmascamradmes nue noeus remplit pmias de plus


